
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_105

EDUCATION ENFANCE JEUNESSE - AVIS CONFORME PREALABLE PORTANT SUR LA CRÉATION DE LA
MICRO CRÈCHE A PETITS PAS

Madame Fabienne MALANDAIN,  Adjointe au Maire –  Instauré  par  la  loi  du plein emploi  du 18
décembre  2023,  le  Service  Public  de  la  Petite  Enfance  marque  une  évolution  majeure  dans
l’organisation de l’accueil  du jeune enfant.  Cette réforme vise à garantir une offre d’accueil  plus
accessible, transparente et équitable pour toutes les familles.

L’une  des  évolutions  de  cette réforme est  la  reconnaissance  des  communes  en  tant  qu’Autorité
Organisatrice de l’accueil du jeune enfant. A ce titre, La ville de Montivilliers a désormais plusieurs
missions essentielles,  dont celle de la planification du développement de l’offre d’accueil  sur son
territoire. Ainsi, la commune doit, depuis le 1er janvier 2025, donner formellement son avis sur tous
les nouveaux projets de création, d’extension et de transformation des établissements d’accueil de
jeunes enfants (EAJE) privés sur son territoire. Cet avis est ensuite transmis aux services de la Caisse
d’Allocations familiales (CAF) et du Département  (Protection Maternelle et Infantile – PMI) avant
toute décision d’autorisation de fonctionnement.

A travers cet avis, l’objectif de la loi est de garantir une meilleure adéquation entre l’offre et et les
besoins locaux, en évitant les disparités territoriales.

Pour étayer  son avis,  la  Ville  s’appuie sur plusieurs critères basés sur les caractéristiques de son
territoire et sur sa politiques petite enfance à savoir : 

- L’adéquation aux besoins du territoire : pertinence du projet au regard des besoins sur le territoire ;
- L’accessibilité pour les familles : prise en compte des familles en situation de précarité, des besoins
en horaires atypiques, de la diversité des publics accueillis ;
- La qualité du projet pédagogiques et éducatif : respect des recommandations nationales, qualité
pédagogique et accompagnement des familles ;
- La viabilité économique et financière : impact sur le financement public, pérennité du projet ;
- Le respect des normes réglementaires : conformité avec les normes d’encadrement, de sécurité et
de santé.

La présente délibération a pour objet de formaliser l'installation de la micro-crèche « A petits pas »
située  au  53 rue  Jean Jaurès  à  Montivilliers,  en  mettant  en avant  ses  nombreux atouts  pour  la
commune et ses habitants.

La  micro-crèche est  adossée à  une résidence pour  personnes âgées et  bénéficie  d'une situation
géographique privilégiée. À seulement cinq minutes à pied du centre piéton de Montivilliers, de la
Zone d’activité d’Épaville, elle est idéalement placée pour répondre aux besoins des habitants de
Montivilliers ainsi que des actifs de la zone commerciale d’Épaville.

L'établissement est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h00 et propose des contrats d’accueil
régulier  et  occasionnel.  En  cas  de  besoin  urgent,  conformément  aux  conditions  établies  dans  le
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projet,  la  micro-crèche  pourra  accueillir  les  enfants  de  manière  immédiate.  L'aménagement  et
l’organisation des locaux permettent l’accueil des enfants présentant un handicap ou atteints d’une
maladie chronique. La micro-crèche dispose également d’un jardin de 90 m².

L'établissement s'assure, en fonction du nombre, de l’âge et des besoins des enfants accueillis, du
concours  d’une équipe pluridisciplinaire  composée de professionnels  qualifiés  dans les  domaines
psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. Les pratiques professionnelles des membres de
l’équipe font  l’objet  de temps  d’analyse  conformément  à  l’article  R2324-37 du  Code  de la  santé
publique.
Le projet intergénérationnel est au cœur du fonctionnement de la structure. Grâce à la proximité
immédiate de la résidence senior « Les Perles de Nacre », des échanges réguliers sont mis en place
entre les deux établissements. 

Le projet se décline sur plusieurs axes :

Éveil et Développement des Enfants :
   - Interaction avec les personnes âgées ;
   - Développement émotionnel et social des enfants.

Bénéfices pour les Résidents de la Maison de Retraite :
    - Lutte contre l'isolement social des personnes âgées ;
    - Stimulation cognitive et émotionnelle.

Le Jardin comme Lieu de Rencontre :
    - Jardin intergénérationnel ;
   -  Apprentissage mutuel.

Les Avantages d’un Projet Intergénérationnel pour la Commune :
    - Renforcement du lien social ;
    - Modèle innovant et attractif.

Les Partenariats :
    - Partenariats avec la maison de vie pour personnes âgées « Les Perles de Nacre ».

Cette délibération vise à formaliser l'installation de la micro-crèche « A petits pas » en tenant compte
de ses nombreux atouts pour la commune et ses habitants.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales L2121-29 ;
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment son article L.133-6 et ses articles L. 214-
1 et suivants ;
VU le  Code de la  Santé  Publique,  et  notamment ses  articles  L.2324-1,  L.2324-1-1,  R.2324-17 et
suivants ;
VU le décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements
d’accueil de jeunes enfants ;
VU l’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d’une charte nationale pour l’accueil du jeune
enfant ;
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VU la demande d’avis préalable, relative à la création d’un établissement ou d’un service d’accueil du
jeune enfant de type micro-crèche, reçue par l’autorité organisatrice de la part de l’établissement « À
Petits Pas », représenté par Monsieur Quéré ;
  
CONSIDÉRANT  

- que la commune est reconnue, depuis le 1er janvier 2025, comme Autorité Organisatrice de l’accueil
du jeune enfant ;
- qu’il y a une absence d’Établissement d’Accueil pour Jeunes Enfants dans ce secteur ;
- que la micro-crèche porte un projet intergénérationnel ;

Sa commission municipale n°1 Vie éducative réunie le 11 juin 2025, consultée ; 

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’émettre  un avis  favorable concernant  l’installation de la  micro-crèche « A petits  pas » sur  le
territoire ;
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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